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HEURES DëOUVERTURE DES BUREAUX  
    Horaire saisonnier  : (jusquêau 6 novembre 2021) 

 

Du lundi au jeudi : de 9h ¨ 12h et de 13h ¨ 16h 

Le vendredi : de 9h ¨ 12h 
 
 

Retour ¨ lêhoraire r®gulier Lundi 7 novembre 2021  
 

Du lundi au vendredi : de 9h ¨ 12h et de 13h ¨ 16h 

Automne 2021  



 

 Bonne 
       lecture ! 

Municipal 



MOT DU MAIRE 

3e versement de taxes - Report des int®r°ts au 1
er
 octobre 2021 

 

Vous pouvez faire vos paiements de taxes : 
 

Ą Sur le site Internet des institutions financières suivantes :  

 Dans la section « Paiement de factures », sélectionnez « Ajouter une facture »  

 Numéro de référence :  Entrer le matricule du compte (19 chiffres) 

Ą Au guichet ou au comptoir de la plupart des caisses populaires ou des banques; 
 

Ą Vous pouvez aussi faire parvenir des chèques postdatés par la poste ou en personne à nos bureaux. 
 

Pour plus dôinformation, vous pouvez communiquer avec votre institution financi¯re ou avec la Municipalit® au 418-251-2116 poste 2245. 

Nom du fournisseur : Recherchez avec le mot : Prime 
Catégorie :   Municipalités (taxes municipales et autres services) 
 

Descriptions possibles selon votre institution financière :      Municipalité St-Prime - Taxes (QC)    ou    Municipalite de Saint-Prime - (Taxes) 

Municipal 



Avis public 
 

Concernant le r¹le dô®valuation fonci¯re 

de la Municipalité de Saint-Prime 
 

Avis est par les pr®sentes donn® que le r¹le triennal dô®valuation fonci¯re de la Municipalit® de Saint-Prime, sera, 

en 2022 en vigueur pour son deuxième exercice financier, et que toute personne peut en prendre connaissance à 

mon bureau, durant les heures dôaffaires r®guli¯res. 

 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 74.1 de la Loi sur la fiscalit® municipale, avis est ®galement donn® que 

toute personne ayant un int®r°t ¨ cet effet peut d®poser ¨ lô®gard de ce r¹le, au motif que lô®valuateur nôa pas  

effectu® une modification quôil aurait d¾ y apporter en vertu de lôarticle 174 ou 174.2, une demande de r®vision  

prévue par la section 1 du chapitre X de cette loi. 

 

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes : 

 

Être déposée avant la date limite la plus tardive : soit avant le 61e jour qui suit lôexp®dition de lôavis de modification, 

soit avant le 1er mai de la premi¯re ann®e dôapplication du r¹le; 

 

ątre d®pos®e ¨ lôendroit suivant ou y °tre envoy®e par courrier recommand® : 

 

Municipalité de Saint-Prime 

599, rue Principale 

Saint-Prime (Québec) G8J 1T2 

 

ątre faite sur le formulaire prescrit ¨ cette fin et disponible ¨ lôendroit ci-dessus indiqué; 

 

ątre accompagn®e de la somme dôargent d®termin®e par le r¯glement 106-97 de la M.R.C. du Domaine-du-Roy et 

applicable ¨ lôunit® dô®valuation vis®e par la demande. 

 

Donné, à Saint-Prime ce 8e jour du mois de septembre 2021 

 

 
 

Caroline Bergeron 

Directrice générale 

Municipalité de Saint-Prime 

 
 

(Publi® dans le journal Lô£cho, ®dition du 23 septembre 2021) 
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PRINCIPALES R£SOLUTIONS 

ADOPT£ES 

PROCHAINES S£ANCES DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-PRIME 

Municipal 
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Municipal 



STATIONNEMENT DANS LES RUES 
 

£COCENTRES DE  

ROBERVAL ET ST-F£LICIEN 

Urbanisme 
PERMIS ET CERTIFICATS 
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